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taon pa-M.'o entre les ri les de Itoubaix-Tourcoin(j e t 
ta Sou i été Dclat tre f ières et Ci*. 

Il y avait tout lieu de pcn>er que ce» conclusions 
mllaien* c*re adoptées sans discussion, quand, un dé
p o t é de Paria, M. Bcrthelot , s'éleva centre l'inter-
vent i en financière de I Etat . P*a ee moment , la ques
t ion s m-rrivait à l'ordre du jour général e t devai t 
a t t endre -on tour. 

Or, elle n'a pin encore pu être appo'ée, mais nous 
croyon- -1 voir que M. Dron, dénié de Tourcoing, se 
prc\pi,-c f j a l a t t i pour que I* affaire vienne en discMr 
aion dï* fa rentrée de-» Chambres en janvier et tout 
fait supposer que le projet de loi du 28 juin sera voté 
• a n s cppo- i t ion. 

E n ce qui concerna les sommes affeetées par les 
.villes à '.'épuration laie qu'elle M pratique encoro 
présentement il Grimouramt. la municipalité de Tour
co ing n'a rien compris dans ses prévisions pour l(Jt>2: 
<i A t a n a e -<mime — di-ait le Maire dans son rap-
iport — n e t inscrite cette; année, puisqu'il est vrai-
sonib'.aoie que la convention avec la Société TVlattre 
aéra p i o . h a i n e i n e n t approuvée, et que, jR-ridant les 
d e u x an.- <sansacrés à la construction, l'épuration so-
M i U ^ r n d u e . P a r contre, la Ville mirait à payer une 
part ie de l'amortissement do l'emprunt. » 

Quant a l 'administration municipale de Kotilinix, 
el] eu a se pronom -r n ir bu l e ! po i r 
1 M 9 n'i tant p i s voté ,mai» on petit supposer que, 
pour le :r.r.mes motifs qu'à Tourcoing, elle ne porto-
Ta aucune -cninie en provision, puisque, dès quo la 
loi serc v o u e , l'naisM de C'rimonpont >era mise a 
3a di-i n i t : on de la Société Dalattre devenue d'-or-
•nni , cenc -ioanaire de réparat ion des eaux de l'Es-
pierro. 

«, _ 
"W.A.TTE1Ï. 3E Xs O !» 

CXE CHftVI-' _ m * f .it sjrèvc «épais h 17 courant, 
•t. c'est de la • Morts qu'il s'.itfit. I.'i-t.it iivil a «Hé neuf 
jours friara asm eae«j|ip|iei iw «oui décee, sur une popu
lation d» 26.C00 iniw. Le fat est i raie.' et 

sosrrsestt peu, i Witti-'1' . d'an seal précédent, 
ëepni» ,,,1» la nfwUtion f.e im|v-f. m.o. k m entendu. 
1 » m 'Il 12 "i 19 i ambre ISitt. arpt joars u s a 
•UisV. <i ,,,, rHeil le f,.l ccinrne exceptioaaei. 

LES VOLS SUH L E S r O n T R E S . — P a n s la ma
t inée d hier, rera dix heures, uu on plu-iciirs inalïai-
te i ir- , ro . t . s iiicrinriu .. ont enlevé ,ur la voiture de 
|lu coopérative M l'Espérance », une boootve de rlmm 
«le d u litres, tandis que le domestique, Léon H u -
|leu, était occupé à servir un e'iont, n ie de t lou-
baix. l 'ne plainte a été déposée à la çol icc. 

[{J( KI'TION D E S CNITORMÏ-S DE LA POLI-
f 'E . — Jeudi matin, à enae heures, a en lieu, dans 
la cour d'honneur de l'IIotel-de-Ville, en ptsjsanea de 
ptf. Emile Le-ointe, adjoint au maire et de plusieurs 
memlire . de la Commis,ion de la police municipale, 
Mne réoaptvoa do rétament* pour la personnel de 
c e aerrice. 

I N K P L A I N T E POTO VOL i f a L A I N E S BT DR 
S O I E S . — Jeudi mat in , M. Proix, commis,a ire do 
polioe du premier arrondi» -'nient, a reçu une plainte 
de M. Willem, fabricant de tissas à Wa qiiohnl, qui 
déclare c,"„'r été victime d'un vol de plusieurs'i iobi-
»i< • de laine* et de aoio commis par une ouvrière t is-
ncrande, nommée \ ' . . . . âKéc de 12 ans, demeurant 
•rue de M avant , l'iie enquête c.l ouverte. 

l t f . s n . T A T H 1>K L A I M I D I O A T T O S DBS DKN-
• I f E S X M î K S S A I R E S AI' F O N C T I O N N E M E N T 
I>ES C A N T I N E S SCOLAIIIES P E N D A N T L'AN-
NJ:E l.K>_>. ~- Jeudi , anrrt-midi.d à trois lienres de 
avlerée, la Cummission administrat iro de la Caisse 

>' I : un aie.. ,1 • Tourcoing, représentée par 
M. Victor F'ament, président, assista de MM. Do-
lara ivre et S . é o n , l lu l 'é . receveur municipal tré
sorier. r,uni.s d.ins un • des salles de l'Ile,!,!-.I—Vil ,., 
" • ' • ' * • - - au rabais, anus soumissions cachetées et 
en quatre lot», la fourniture des denrées ci-après di-
eifiii ' né essairca au fonctionnement d:.-s cantines 
l. „:.ur, .. pétulant l'année llHr.» : 

i lot VI , I I* it >< ,:-f m d« ,., : . ., _,,,,. l ( d 

bout nua n:,.i:i. Ni, .,< ie de ', iieactité, 12.310 Ir. t'au-
' i T.rscr, 150 fr.: adjiKliuaUira : M. OJg»UM, 
ave, ai. de !• fr. 01 (.,ur cent. 

ItesxKms N - , •... < et saindoex -lu i ivs Montant 
'' • I i rerser : 160 fr. 
M ' !- .-1; i li- •!--.,(:-rs iv. un rabais d* 3 fr. 25 pnitr 
r. • 

M;ir,.,'.. *-.-. i,, para {dit -rn-p;.,,!). poia 
O'1 -es I" ' v " : rai lia en :;rns : c!<m«a>'td« lVe-.ic • poivre 
l vinai ;r0 ,l,.,îl>' • , ; . 7 -, 8 de^i-é.s. Montant de m 

. forrnir. 3.308 frsift». I , verser: 
M-no rnrre I , , - ' t . arec vu ra-

t , n -le 2 Ir. 1̂ | , i u <«-it. 
Q", ni'.ne ', : Kia, prccnilra analité. dit Moulcaaa tu-

r, -.-••"<' c!i •> v . Meni.ini ds 'v I i-,i,/ii •• : 860 
li I' •' • i i-,ir;,! à >> er: 51 fr. AIjiidic.itaire : 

SI. I l ia e v. LU r ,:.i.^<le C Ir. Ce p a;, ,-jil. 
' '• ' ' U I-!:. - J, i. rets cinq beaiue, dos 

" i •«. MM. l iauàna et P*utra!a, noatés 
!>,;. ,> .'i f .n I).«LIM.|I: . ,,;,; arr.':,'• deax Inanaiei oui 
: i|' i ir luii j fr . eh i . i , . m ••; »n li ! ,| ,!.- , ,f.-

I nu t-i ,'. I i frrjMnmes. Ĵ er fracduai 
- m irt.. ;," il • 26 nm. i I R v. „ |Bel 

KMIIICI. j;,r.rn.nirr. «I 'ié. i'i. à Ncarïte-en-PeitMia, et Ba-
1 ix. à • lit* 37 i r ' i . re à Trnir^-nrop, tir^nin»., de 

i flrubaix, rae d'Aldar. 1U mtront traaa-
iC •- h l.i'ls 

I KS VRRlVAtira A ' " \ H A I J L E S . - Hier, jei- li. il 
« . «irive anx hi.lv»: u, •; ,:c. 1.125 i..'.; liuitr,», 2.LC0 ; 

. 125 k.j b une. 25 t . 
UM M , OfK.sTH l)C IK.VVA1L • A la liiature de 

« M. Dtmiiffr-VVatine, im ouvirti- a.bouir.ur, 
A ' en Ci:uo|,'-. 22 ai,s. dunesusHit a lùiubaix, riid île la 
lillii.uno!!*. 110. s e t J:i:t. aa doigt iml iu» cauclie, une 
b.e.jsais' qui n i - > . . u v : J,. j.,ur« du î -pi.K. 

- I n p\.:,>L:,.-n, téaai... ,j Udsisix, î s a&s. A—tarant au 
I l'unt. a été bksaé à l'uil fraaxilie par un clou. 
Hait jours d'iceupaiurté de t.r.iva:L Cet iiivuer u ,m. i t? 

S>ur la uuupte de .MM. Laouad ri Ucsjiiajiii», rue ttainta. 
:II4K>. 

A i'..- tu de M. A'j.'i.n.-j I', ''; i. u., rail ;n:ur, Tleni i 
F ' rue l é i t . t . 49. en Uir.'baat, t'eat blt.sé 
au Kii a g.uajhe. Dix jouis df itpos. 

— D u s !» m.aie nia.MOI, un Ja,:ue:'r, Kuiée Curai. 58 
a .r.ii.l p'.i.d Tin,;.:!, tout I . i i i . j , h'c^i • ; ,ué le 
ge., ,u ,ii, ,i ,'i uu i i. L'iGcapauté de txtrail 

,1.il/. je l l IN. 
t .i /. M. l'.iul M'é.i-.l. vn apprenti prigneron, I..-.,.és 

Dublin !. ' d e ls Ijoasme-Cnensiee, s'c;t 
b ]^- n. i'uw swiaone, A'in^t joan ,1,- repoÀ. 

- Ile.,n \'.,: e' gbaai, 19 i i . daaâearant ISM de Gard, 
69.1, c mpé poiar «e compte Je M. l i e n s Fourré, cones-

ponlant du c!uin'<i de fer, s'est fait une plaie à la des- • 
xiùme ph;i/,uic;o de rir.ibx d e i t . Huit jours d« rejxw. 

— Dan» ia f.bbriqu», de pî^nes de MM. Triguitlsu et Cie, 
m e de Botrbiix. un jeans a.p»ir&nti, Kmile (liimimpies, 15 
aim, éossiciiié à Wattrsaos, s'c*t ni-ué le pouce dreit en 
Betioviut. Huit jours d'inuapsciM de t,nva:1. 

— 1> - s l'itabassoïnent «le MM. François Masure! frères, 
un? essrrasni aaâanajaae, Jeanne Vacoverbarizlie. 19 an*, rle-
mi i i i i , t raa ,ie Mouvaei. cour T)ab.,r. 6, «'fst fait uns 
p',.if easmtni à \x fate dorawe -de l'ii.dex droit. Dix jours 
de i&p0*-

M O U V A U X 
K é u n i o n d u C o n s e i l m n n i c i p n l . — 

Le UanseU muni :pat n'est réuni en «calice ordiuaiie jeudi 
toir, à 8 beure> oO, souu la prés:lence Je M. V. Vincent, 
•mire, 

Dix-nept conseiller-, s ,nt présent». M. Dekyrer esfétinm-
mê secrétaire ,1e U séance. 

Avant d'aborder l'ordre du jour. Si. le mure cemmu-
nique une leitre préfectorale infnimant le l onseil mnui-
cipat. que la demande de subvention du p:in muinel, 
sollicitée |mur l'aelièiement de l'hospice, a été renvoyée 
•n i le uniiuire à la commission compétente. 

IL la Maire. — Vous voyez que faJfa ie e.it eu bonne 
vei- : trace à l'appui de M Dron et de M. le Préfet, la 
•abstention nue nous demandons nous sera aeeardén, 

i>e Conaan municipal vote uu crédit de 25 fr. pour l^ 
pose d'une lanterna rue Marceau. 

i. , uMée demie un avis favorable à une demanda 
d'aajpncntatioa da traitement sulluitée par l'employé 
char|ré de l'rc'airafs au petiolj. 

A la derrière se née. jilu leurs conseillers muni:ipaus 
avaient demandé <|U il fut fait défense aux femmes ira 
gardas eissmpéiiea de percevoir les torers. M. le maire 
eonininn.iine. à ce -ujet. une lettie ils M. le Préfet, l'in-
forui int qu'aucune dinpoartioa reniement i ire n'interdit 
eux femme- de (far 1rs champêtres ,1e percevoir 1rs loyer». 

M. le maire proposs donc à l'a.-.seinblee ,îe décider la 
Kiippres; ion oe l'indemnité de 2'_sl fr. à remi àe» gardea-
ubampétrts dont la femme perçoit les loyers. Cette mo-
' nia est adoptée. 

M M,-"-ti,.o* smuirsit que la ponu'ation mouTallnssa 
soit ap|*li'e à d, nner son avis sur la perception d.s loyers 
par les femmes I s garda i hsutpétre», 

M. le maire ronstate rimpoaslbilité d'une telle mesure. 
I. 'oei lent est clos. 

— Un propriétaire de !i raa Je Wasqaenal avait pro-
posé au Cstiaeil muni, ip:iI de jmser à -e- frais. ,!es lin-
t,*rnes à pua dans ls rue ou'il Iribite. à la condition que 
!, ( Mmp.ignie se charge Je ta canaliaatiun et de l'entre
tien. 

La Cmpat'ine a -,;ior.du par un refus à cette preasV 
-i''on. M. l'eut s', è.e contre cette fin d-- non -recevoir. 

M. le maire communique un rapport Je l'architecte 
chargé d'examiner la auatriasse classe de l'école des par-
eor.s ; un affais-emi ot Je teirain a été constaté : cet élat 

luise pourrait entrainer de prives coi: eijueiices. 
M. la maire propose li aanpression pisrrisoire de cette 

.-la-se. : il sollicitera da M. C l'u.'-t une visite de l'ar-
ehitectt lépartemennle. 

— Soutien de faniit!e. - - Le Conseil municipal donne 
toi avi . favorali'e à Jeux Jemsndes de soutiea de famille. 

I.i t e n c e est levée à neuf heures. 
M A R C Q - E N - B A R Œ U L 

LES CONTRAVENTIONS A C N ARRfîTÉ MUNICI
PAL. - Au ,!. 1 n: dé l'audience du Tribunal de simple |vi 
'!;, ? ira jeudi, a été rra !u ! | jugement sur les infractions à 
i'.ni,".: u. iié-ip.l int i lisant Ils atiaifssliliuna i'lii;ieii.ses. 
.Vous reiiv"y,:is nos Ueteura à notre chronique judiciaire. 

, „a> 

M. l'Ai 1. U R a C H A N I L A L1LLK. — I/Cnion Bé-
ipsarils des aoeiétea da Secours Mutuels du Nord orgaansi 
uj.e grands lî*a de U mutualité, qui aura lieu, a Lili?, le 
19 janvier 1902, à trois heures et demie, à l'Hippedroenr. 
Mil. Paul UeuUianel, président de la Chambie des dépu
tes; Barbasvt, chai Je» uaHitutiaau de pti'iojauaa au 
Mu.i-ièic de l'ii.teneur; Vîiiiemt. pré-fit du Nord; Cave, 

1 ut du L'onreil aapériaur, fondateur de la Mu-
inalité sielairo: Iv.iotiard l'élit, iaapectaur général de 
i'i c.versi.,-. y prendront la i>arolï. 

riVXUH AT DFS H I . A T i : i R - i DE LIN DE CHAN-
A'ilK KT D t T O U P B S I)K FRANCK. — Dane sa réuaiea 
de n.irJi. le syuJj .il des nmaaan de lin. de chanvre et 
d'i i rnpes de r n u c e a décidé, à l'onuiinùté iles^mauilni 
(i" -.-,i:-. de combiner paudaaa t-rnis moû les rédaetiaesi d« 
n'i-iai ,. si elf e..:.-..s pendant les ni-i; d< novembre et 
décaaabra. 

LA s \ i s t i : DE LA COMPTABIUTR DKSCUISINES 
l'UFULAlREM. — l'n journal publie sur cett* «faire hn 
ren«e\(nHmente sarrauui : 

« Ile nos Ilaiaeigaismala, d résulte qu'une plainte a été 
effoetivoms'n: déposée au Parquet, jior un membre de la 
(niai:--;, ,!] ,!• • t lusiiiet-poou'airi-s : que M. Dévalas, haga 
d'hastruction, -a s;tisi la eeanptabilité et le cuisne, et que 
MM. Obesqaiiie. adjoint à I Assietanva pubUqiw, et IJou-
din, uésorier dus Cuisines popuiairaa, ficre. de l'aJioint 
eux tr.ivuni publics, ont é-t-; Intmagûs par M. Darséne et 
par M. JérAma, clK-f <le la Sûreté. 

» Mais, d'attisé part, aous ,:„v i s mroir os» l'saMjueaa 
n'aurait fait rei<*>rtir nucune faute de comptabilité, et otte 
l»s livres isiaaTpaifcicananM en rèjrle. Reste à ouvrir la 
caisse, naj u été m,se. sou< auanaa, et oui aéra termes au
jourd'hui eu danuin. I«e tréserrier. M. Qourdm, a affiuné' 
f'rniiti'Vaent aux majriaUsta qu'il n'v nianque pis un csn-
time. 

• Knfin. on ss«nre qrt̂  ''.iuti>er de la pis rets aurait dé. 
ri lé ,'? la jrlii'j.'. Dans >•.- er>r»lit'esis, et s

; 1'ailrasatien Je 
M. Oourrtiu ĉ t racesmna cx:t"ie, aucune suiis ne sera J,>n-
né-e à ettssi ahTarre. s 

I- > ]é:iioie dont il s'agit a été di^wisée jvnr M. L.spontre, 
de li C-arii'.* on riea Cuisines popu.' lire:-. 

TROIS ttslMTONNEUM AtînCTf;s A T,A OARE 
KAINTJiAlTVEUR. Depuis lon-rioaiin déjà d» i:,-n-
breui vi-'s étaient nusenti à la e u e s rm-S-iuveur ; aVa 
Imuteilles de vin .1̂  p ira irisaient, des bn-lots d'étesTes, des 
1„,:M< de sanliih-s étai ni cr/evés. Aussi la puiies MaaJt-
e b nue ^rarde. 

Il v a huit Jours, l'un dut maraudeait était arn1 

eredi. VCT* bail iKiires du soir, un cîief rl'écjuifnt sniT>re-
nart deux c-niinneurs. leis sieur.» Henry Dstsune, fl9 :n», 
dswiw'aiaerl ras Thiers. à ftsmi-André, e Rcbert Ma'^ia, 
n:e ffaTrite Hésene, à Haim Attiré, ncssupisi à radier dans 
les ,, ,if;e: de IcJT e.i'ni >n de-s boutei'l's de vin blanc et 
r D re. 

C,x riens ii''iv'l,i'. fVraat srrêtés. Cn -nitre rssraineraeur, 
Fi-neois Dlrslltm'llt1», Lré de 7-8 «ne, demeurant me J:s 
ltiiet'ieis. R. a été inie sous les rrrrnus pour vol de raa> 
îe.oix Ht !,'isi*'er,B coiiiiuis dans un des b- .s de !a c ire 

• v - r . 
l'N' CI'.Xi'K AOCIDENT. - Merrredi soir, 'e ienne 

Julien Vuisw.uu, â'." de un an, dont les p-Tren's danMsjruat 
me du Fe; t-u,v. 7>3. était appuie sur i"\- chaise euai-,1 il 
rtsrdit l'é'ini'ibrê et t'sisba sur un b#dôn rempli d'eau. 
clrairde. Le bssrjSin i été iiiMiimeiil brûle an rieege. 11 ,a 
été- rslaais d'ofiyeace à Inopitsd Siint-Sa-uceur. 

l ' ! . \ y C . M i T «èS - On si™»»» 'e prochain marieg» de 
M' • V !,-::i're (!ronier-T>-rr,<"i a. Bile •]• M. Oiuns-l 
Dstatton. rr ien cor1 i ' .v nn"':e:ivd di LBle. .",ve>e M. 
}\ !> rt Temp'eu, fils Je M. Teutrisi, n-eocisni en mé
taux. 

NSMVÇLLF3 RCLM!EUSC9 
ROUBAIX. — Parrés.-. Notre-Dan». - l.e< céréuse-

nies data fête de Noël ont été célébrées en l'église \"otre-
Duaaa, avec an éclat f u t particulier. La soeiétii ,"i,,rale 
de Kotra-Dame, que diiipe. avec sutant d'autorité que de 
ti'j.it. M. .A. Dubaasat, aui prêi-it aou toi.cours à ces 
solaasUés ralîgieusts, aran fait choix d'une m 

ejaîement écrite pour les fêtes de Noël. La Meus» dea 
Rois Mages, compo-ée uur des Noéls anciens, rooueillit et 
admirabkinent arnuigés par A. l'i'ot, a été cb.ictée par 
la eociété chorale de Notre-Dame, avec cette peifection, 
ce souci du style et des nuances, coulumier cher not,re 
vie!'''e socklé chorale, dont les succès en matière d'eiié-
cutions religieuses ne se comptent plu» Nous avons re-
msrqué tout |xirticru!i©renunt ls luaffniiiquo trio des so
listes de la société : MM. Vemeuil, Desrrspolaere et Des-
barbieux. à qui nous adressons nos plus Mincèrets cnupli-
ments pour leur impeccable interprét*tion. A rKiévation 
et à l'OUerioiie. t'éauhteas organiste Je la anasUsna, M. Ju
lien Kaaaai, a. une fais de oius, fait raansushi ton tes les 
beautés de son admirable talent, en lafniwfiant, sur 
l'onrue, la Mai, he des Reà Magne, de Théislore Dubois, 
et l'Offertoire sur J u XoëLs anciens, de Alexandre Guil-
mant. 

CONVOIS FUNÈBRES &CBITS 
Lai amis et i-wi,iis>.inces de la nmuma DI-XAXNOY 

nui, par oubli, n'auraient pas reçu d* lettre de faire-"art 
chi décès de Mademoisv-'le Hélène DELAXNOY, décs'dée 
à Roubsix, le 25 décembre 1901, dans a i 15" année, admi
nistrée des Sacrements de notre more lu Sainte ràxlise, sont 
priéa de considérer le ix-éwent avis oomme en tenant lieu 
et de bien votilor ssUBUMr aux OuBrai et Service Solsn-
ne's qui auront lieu le samedi 23 eounnt. à neuf heures 
en l'éfflrse Saint-Jein-Haptiïte, à Rrobaix. — Les Vijrdcs 
aaract ehantèua le ven l ic l i 27, à cinq hanjan, — L'assean-
Hiée à l'Orphelinat iHospke Baxhieuxl. 

P0HPES FUNEBRES DSSCHAMPS-B5M0IST 
Concessionnaire dea hospices et des établissements cha

ritables de ht Ville. 64 66, rue de l'Alouette, lloubaix. 
Magasin et fabrique de cercueils en tous genres. Décors 

funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un décès et transport de corps eu 
France et à l'étranger. — Téléphone. 

L'année 1901 s'en va! 
E n c o r e q u e l q u e s s e m a i n e s e t e l le a u r a v é c u . 

C'est le m o m e n t de par l er d î s o b l i g a t i o n s s o c i » 
les p a r t i c u l i è r e s à c e t t e époque . 

E i o u t o t , c h a c u n de n o u i , s u i v a n t l a t r a d i t i o n , 
e n v e r r a à ses a m i s , à se3 re la t ions , le s o u v e n i r 
h a b i t u e l : L o p e t i t c a r t o n b l a n c sera é c h a n g é . 

do penser aux 

CARTES 

// est temps 

VISITE 
B oat t e m p s du r e n o u v e l e r sa p r o v i s i o n , de 

fi.Lrc ses c o m m a n d o s . 
Dr .as q u e l q u e s jours , l ' e n c o m b r e m e n t sera t e l 

q u ' o n p o u r r a difnci' .crnont ê t r e servi . 

PRE§§®NS-N0US! 
C o m m e les a n n é e ; p r é c é d e n t e s . l ' Imprimerie ) 
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Audience, du jeudi 26 décembre 1B01 
l'roehlence de i l . yée, vtceptX'a-detit 

L.VK TIBlsLai Hl.STitlRE H VtH^ oui ivjnonii) à 
•tant de deux ans, amène la oonafetfuasaa oe Janufjk Frau-
asâs, 60 .uia, journalier, uaaa doniiede taxe, qui fait ejq>o. 
hition à la coud imieiuou de dix-huit mous d'eiiiprisoiiue-
inont a lui iniiieee p..r d, faut, on 18*J. 1/e 19 octobre de 
ei-tie anniie. u..e \,>nute à aunt etuit assena par ê it indi
vidu au préjudice a'unu maichande -Jî légumes de la rue 
d^s tiuingufctte3, à Roubaix, nomints* Rimr.niie l>umor-
tidr. Fsnnswsa ne s'en tint pas à ce coup.à, et, danw la 
nuit, il peir.'triii. chea Mme nfatsa BsnVi , w . veuve Du-
snarr, rue Chri. :,,]',e t'-olemb. eu aBanhéann le mur à 
l'aiiie d'une éeiiï'.e, et dei.ili.ut quantité d'objet» qu'il 
ta rendit chez r.1.3 fripière, Mme .Seliott. Fmnçois voit 
iv'Juue an peine à un an et vn jour de prison, et, ccanme 
11 n'a jamais er.eourn de coudinin-ation, le Tribunal lui 
fait application du sursis. Cette décision surprend de joie 
l'ineuliie, qui N jc.te à yenuux eu s'ecrittr.i, à maint-., re

prises : < Merci bien, Messieurs les jugea • merci, M. le 
Pr i - i l tut 1 Merci ! 1 

l.BS TRMOIXS DKFAILLANTS. — Nous arons dit 
q>ue, au csiurs d'une précédente audience, en jugeeeit tu» 
affaire <le oouips où se trouvaient marésqués Louis et Ki-
chard Lofebvre, le Tribunal avait condamné, par defamt, 
à 50 francs d'amende un témoin qui ne s'était pas jeudii 
à la convocation, Jules Duthoo, cabaretier, rue des l'iats, 
à TourcoLug. Or, Duthoo, ce jour-là, était mailade ; c'est 
e î qa'eUabiir un oertiqoat que présente son avocat, M*Le-
grand, on faimnt oppositixin à la cocOsunnatri-cn. Conifor-
asauntat à sa demande, le Tribunal admet la légitimité de 
tsnsnasa préxentée par Duthoo et le déicharee de l'amande 
de 53 fiants prononcée; toutefois, les frais du jiqreimen*, 
et de la asjnnsnusnaasj demturerout à sa charge, car il au
rait dû se faiie excuser de euite. 

U N S ACltrJJfUUN. — Louis Duhem, rattacbenr, a la 
ciociété La Textile, demeurant à Roubaix. rue Clii is^-
phe Colomb, M résidait à son tram'' le jeudi 51 octobre, 
vers nue heure, loinque, sur le quai de Dunkerqne, il fut 
Rfisûlii par deux individus que se jetèrent sur rni et le 
rouèrent de coups, après l'avoir terras**. On a retrouvé 
l'identité d'un des auteurs de ces blessures : c'est un nom
mé Isidore Vermeire, 2& ans, ouvrier maçon, demeurant 
plaie du Propres, qni, le soir, s*înfoima auprès de sou 
uinie, Gabrivlle Ba-'âdiir, qui, préejsément, travrrile errm-
nie bâeleuse dans le même ateiier que Duhem, si ceîui^ii 
avait, pu travailler, et, sur sa réponsie négative : t Ce n'eut 
pus itonnaot, répliqua t-U, le Parisien ot moi noua l'avons 
cogné ! » Vermeire est nu dangeieux raprLs de justice, 
nui a déjà subi une assnahM de condamnations pour vul, 
mendicité et fraude. Par défaut, il encourt un mois do 
piison. 

LA VERIFICATION DKS POIDS ICT MESUrtl» . — 
M. Peuet , verificateur des poids et mesures, à Roubaix, 
aastssnst à I.annoy, le 31 octobre, ïivec le carde Decour-
celle ; U sortait précisément de cliei uu commerçant, M. 
Del lieqtie, chea qui il avait saisi une énorme balance... 
la balance était lourde, qe.mJ, dans la rue. le père, Albert 
Dèidicque, ftesl de 60 ans. s'avança vers lui pour lui faire 
une scène, t Vous êtes bien le jaugeur ? » demanda-t-il, 
e: il ajouta : 1 Vous n'avei pas le droit de prendre eut!0 
balance, c'e-;t un vol, ot ssean verrez (îhis tard. » En le 
quittant, il décoclta cette flèche de Partlie : 1 Et après 
tout, je me f... de vous. » Plainte fut adre-isée au Parquet 
qui pourwuit Albert DeVlicque sous prévention d'outrages 
à un aèrent éa l'autorité publique -et T'incaripé s'entend 
infliger six jorrs de pi-ison arec sursis. 

LM MAC ] > T N KSTAMINET. — Le dimanche 10 no
vembre dernier, vers sept heures du soir, utie -lizaine de 
o n soin mat-uni se trouvaient dan» la salie de l'estiuninet 
tenu, à Hem, par M. Pierre Versoheure, au Petil I>an 
noy ; nue diseussion ne taivla |KLs à surgir qui o s l M a l en 
bornire. Lotii.i Pluqnet. 20 ans, teinturier, et Alfred Del-
staaa, 2 j tana, tisser.ir.d. mis à là porte, brisèrent les voleta 
et jelèreett des psivés dans la devanture. Un sieur Van-
derliigcn, teinturier, fut blessé par l'un d'eux d'un coup de 
l»ài,,n. Six jours de orison à Pluquet et à Dolméc, ce der
nier avec sursis. 

CXi: AFFAIRE EMRROCTLLF.E. — Nathalie Pait-
i>n, 26 ans. cabaret 1ère, a WaWrelos, rue du GanUanra, 
M pliint d'avoir été frappée par son lieiu-frère. Polydore 
FliUer. 28 ans. tisserand à Roubaix. C'était le 13 novem
bre, ver» trois heures et demie, et, d'après elle, il serait 
venu lui chercher querelle dons son cabaret-, l'aurait traî
né» dehors et jetée dans le foasé. Mai» d'autres témoiins, 
qui se trouvaient à ce momei»t sur ]a route du Ballon, 
déclarent que Vathalie Pattyn aurait fra]*né la première. 
Ansai Flitser s'en tire t il avec 25 francs d'amende et le 
sursis. 

ENTRE FEMMES. — Sophie Holvost. femme Le-
grand, 2S ans, ménagère, à Roubaix. rue Newton, est in-
en]ii :e de ooups sur Mélanie Oy"s-u«rt, femme Foulcn. 28 
ans. chapelière. rue du Ti'lerjl, 284. I>a seène s'es dérou
lée vers huit heures du soir, au moment où cille s criait 
de l'atelier. Ce fut M. Lasrrand qui souleva une discuR-iion 
au eouia de laquelle Sophie Holvoet, — qui était, paraît-il, 
avec uisa antre fenume. — se jeta sur Méîanie Oywaert. la 
{•ta à terre et la frappa si brutaf'ement que l'a malheu
reuse subit une dessine de .jours d'incapacité de 't,rïiva3... 
Annal Bontaa Hullisat est-elle eondamm-e à dix junns de 
pri en, ave- le béaétlea de la loi ISérenger. 

POUR AVOIR arini la porte du naimi l Emile Vcr-
vaoke. rue de Lille, à Hanssna, et frapjV- la cabaro'Jère, 
loin jours de prison à Alphonse I'ynoo, 20 ans, s:irs n s » 
fe--i,,:i ni domi.-i'le. 

AC CARARKT. — Le 17 novembre, vers dix auraraa 
el ehsnwt du Soir. en jeune homme de 17 ans, J.-B. Dn-
bsnsassa, journalier à Halluin, as présentait à l'estaminet 
portant Pesueigne : < A la Ville de Roubaix », el tenu 
pu- t'rrilie Pynclc-t. rreite de Liile. Il éta.it trop tard : le 
corcc-amnateiir avnr* déjà trop... consommé, et le caba
retier lui refusa l'entu'-e. Furieux. Dubuisr-on enfonça la 
lK>rle et cogna sur Mine Pyneket : ce qui lui vaut HDàj 
jours de prison :ir,v enfuis. 

AFFAIRES DIVERSES. _ Alfred Mouchon. 48 ans, 
journalier à Roubaix, nie Je la Virrii-. cesjr Drleourt. 
•nannW de sTranoa depuis le 23 août 1876. s été arrête à 
Roubaix. vur le boulevard de rttTawbocre. le 17 d '̂-cennbre. 
vers : e|«t heures e: demie du roir ; quarante jours de pri-
aon. — V'ictoriiif I^rthmis. 153 ans. soigneu.se à Roulwix, 
condamnée par défaut à 16 franc* d'amende pour 00m-
piieité d'ennetim de coneTibine. fait opposition à ce juge
ment; la pane csr. maintenue. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du jeudi 26 décembre 

l'i'.i-.leij.e de M. Da-ssouviiCe, président 
I X ACé I D E M ' DE TRAMWAY A FLERS 11RFLTQ. 

— M. Henri Lebrun, p-'igneur de laines, demeurant à 
Fiers l'.iviie.i. lui esriaventant Menti, dans i» nuit du 21 au 
Zi junat dernier par le car à vapeur vouant de U afaca t a 
Tt'eJtre. à LSa, M. L?.bruu sassnnnB) Je WasquehaJ rera 
minait M demi e; rentrait chez lui 'mrsuue. on ne sait cotu-
aaaat, i. fat heurté par !a nonhine et renversé; les deux 
jambes furrat écn-o'es et à l'hcttre actu, Se il est complète
ment infirme. M. Lebrun a aissigm- la Oeaaaasrnia des tTam-
«j.ys en 40.000 francs de dosnsna^œ inieiê'.s ; MOI avocat, 
M" Cil'aTle. epp'iie la re'spowjrfiiilrté de h OaanMBnV sur 
ueie f.ii.ie du anaosaskann qui aêiait, dit-il. à une fSaani Jo 
12 Iriloanètna à l'hems», ce qni, ïa nuit, est une vi ' j s r e exa-
gérée : il ne aonsraèt ainsi être maître de sa machine et con
duire en toute- sûre-é. lin p'ra. la machine était attelée à 
•ssuassnu, et 5a uninlie unvehine en arrière est furt, d>->?e-
reiiNe anav la sé/-urit«- des piétons. M' Gssaana signale d'aJ-
Vurs que la OaavaasaJa a roeionnu c0!e-môme la faute de 
son nnV-arikéoi en Oe frarqiant de huit joni-s de mise à pied 
po -r oat accident. An oais où le Tltaaaal ne Serait pas de 
sut • édhsé, il s-'è'H'.e une enquête. Iya Compagnie dea 
triimwavs. par l'oiTine de M" TV-ry. ropoiis-v.» toute 1*3-
•jtonnlijlité, laétcausat qtr? c'.wt M.'Lebrun lui-même qui 
ras) jeté anaVaenssiteani nt -orrr le OIT au moin a t où celui-ci 
psi—W Le IVsasnanj a mi-< taflacR en dééibéré ; le juge-
mont sera raiidu |aaaj protJrain. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audiemoe du jeudi 26 décembre 

Dèuriètne Clcmibre. — Pr silence de M. DeeVastre. 
U S Et HO DE LA CRISE LAIXltJtE. — Au cours 

aca li t'air a rendu son jug.m 11; J u s l'arane] 
liitierjeîé par M. JcJ<* LiJebvT\-, liquidateur de la Bsaiana 
Six-nVaaaaa! et fiis, d'un jagimeritdu Tribunal de cisui-

, imice de Raibaix aùaneatsuat M M Bou-le:i.Ter et Frétniac 
à la ntas^ créutnàèie jiotr la somme de 625.000 francs. 

L.i Cour a coadimii- puiwnent et skrepiœnjnt le juraient 
du Tribunal de commerce de Roubaix. 

— x — 
(CrKwnlws; correctiownelleî 

LES AORESSIOXS CONTRE L-\ DOUANE. — La 
Ciur d'.i,pepfl de Douai n'est vu** tenilre pour les a^iessiotj 

contre !en oVouanJoru. L'une <ie c«e afisrres rient de venin 
durant efe . Une bsiode de trois inlrridus, a WïOtretos, 
avaient a»s«*!.li deux pîiéponéa, l'avaient mensjoi «le >«uru 
bitons et de lenrs couteaux. Céhaiant des contrebsndiera 
mde/utab'es, qui frreot cxnsdatnjiés par îe Tribunal correc
tionnel : Vantijfhem et Geiea à treiae mois de prison et 
cinq oents franc» d'amende ; Vercamen i huit mois et ciaoj 
cents francs. Ces individus avaient fait apnei de ce iaea-
ment, trouvsnrt la peine trop «levée. A l'audience. M. 1er 
v œ s t général fit appel 1 orinimer. La Cour a étevé lea 
ips'inee : d ie a con-Lonné Vanlighem et Gaier chacun^ à 
vieux «nné*eo d'on,,pri»jTincrjiiant et cinq cent* francs d'a
mer. le ; Vercamen en une camée de prison et cinq centa 
francs d'anueule. 

TRIBUNAL DE C0MME*C£. DE ROUBAIX 
Anjier.ce du j eud izo décembre 

Prds.lent, M. VcÀJemar Lestienne. — Assesseurs: MM. 
Ossnaaaans et Mulliez, 

L'AFFAIRE D U COMPTOIR D E S C C M 1 T E DV 
NORD. — Le Tribunai a tenu, jeudi malin, une audience 
op«ji;s.^ qui -a ou: con*<iK.rée î ux débat* d'un gioa urocès 
intenté aux i»ihurn»ua„euis du Csauptoh- d 'h iompte du 
Moivl )i„r ios iliquidatours amiables. 

Nos Uxteurs suvent que cette banque a été mise en liqui
dation judiciaire ie 1er soptombre 1S»0. Le lendemain. In 
drnauteirr, M Marquis, se donnait éa mort. Un mois plus 
tard, k 29 .seipUiuibne, eut heu une -jwsamblée geneiaée dea 
iictiomiaires qui ninsusa liquidateurs amiab:*» MM. (iani-
hirt, avojat, et Deo,inaît, négociant Oe sont ces denueira 
qui ont iut-enté un procès en responsabilité aux adoiinis-
tiaUoujs : MAI. Léon Allait et Léon Déprèe, KJouanl Uc-
eli, ii'iux, Joseph Cau, lidmond Dujardin et Paul Di'lies. 
t s dernier étant mort, il y a quelques mois, ses héritieca 
sont JUS» eu oauee. M. F. Chattoleyn, commiasaire des 
comptas du Compteur d'Escompte da Nord, est asspelé é»a-
•einieut en BsnssaasssWiaa. I * s liquid-iteurs leur raprocliout 
de n avoir pas sicraeillé. les agissements de M. Marquis ca 
qui lui aurait permis de se livrer à des détournante Us et 
d ongager da société dans osa «péiutione désastreuses Ils 
leur rtvissuent soiidvirement une somme de 500.000 frauca, 
clont 400.000 francs provinoireiuent, i<our couvnr las ac-
tiunaairoi des peates qiri «iUiaiout été cuxasiannéee de ce 
chef. 

S1° P * m ' w r t "ontient la demande. Les autre, avocats 
ÎT-'-ri. . RHffelet. pour MM. Léon AJIart et Léon Déprèa ; 
Al Thery poir Al. Over. curateur pi-ovisoire à la eucoee-
ision vacante de M. l'auJ Dillies : XP Tliellier de la Neuville 
pour ]«* héritiors mineurs de M. Paul Diljiee • M» Dhel-
IsssssnM pour Al.M. E,l,,irajyl Détheiuinx, Joseph Déehe-
r.nix et Lkn-nJ Dejsrdm; entin I f ChutteleTn. 

Après sa lecture des eaanfanàaae, lea défendeurs ont sou
levé un iniridcnt sur Jequél on a iilaidé jusqu'à midi, puis 
J * a a Ma mise an déiiib.r. avant sn' ia ait abord? U 
fond du procès. 

Le premier, 5P Dhe^einmes, oppose une fin de non-
rseevoii- fcsjséa sur le déiaut de qualité des lin.uidaOnn» 
d exercer U'aiction sociale au nom du C-nmptoir d'Éseomir» 
du Nord. Les administrateurs n'eniemdont uas se dérober, 
mais i'i ont reçu leur mrssion de l'assemblée générwle dea. 
ectonaaaires, c'««t d'o'Ie qu'ils 1 élèvent et devant elle qu'i'a 
veufent s'explliquer tout d'abord. En droit, «outient-iî ist 
liquid.iteuTs n'ont pis oins de pouvoirs que neîeux en ( 
conféré rassemblée généra/le, l'aenian toeiale d'une sociétsï 
par actkine appartenant d'après la jurirru-uJenee à l'assem» 
blée générale pendant Je oours de la liquidation. Eu fait, 
rassamb'ée générai1* n'n pas donné aux liquidateurs 1 4 
pouvoirs spéciaux d'estoc en justice ni d'exercer l'actioa 
aociate. 

M" Gmnbnrt rôpmsd à eetite fin de non-reeevoir nue M, 
Boeqisajt, et lui n'iait été n «nmés iliquidateurs amiable* 
que pour faire on procès aux administrateurs. Il donna 
toçtaTC d un arrêt d'après lofuefl le liquidateur a '-e droit 
dVx«r<er3action sacrale contre les admini*Lr«teujs ooarru 
qu'il M n a que In faute cesnmjse 9 nui à la société 

MB Théry intervient dans la dwcnission i>onr montrer que 
1 arrêt cité par «m adversaire ne p-ut s'appliquer à l'es
pèce. Puis il di vsOcippe une secauide fin de non-recevoir 
bigée sur ce fait que les liquidateurs ont fait une transac
tion mm !es héritiers de a i Marquis. Les sdmiuistrateura 
ne possèdent plus, de ce fait, aucun recours en "urantie 
contre oes derniers. En faisan', cette trainavtion. les lioui-
dait>>urs ont éteint tout îecouis eaaua Isa administrateurs. 
Me Tliéry étale catte thèse de deux ariéts. On reproche 
encore aux itiministrateurs, ajoute-t-il, d'avoir déposé la 
lean aa la «oesné. mais iu loi les v oUigeeit, le • is.s.f 
é u n t de 150.000 francs alors quo l'actif n'était que de 
30.000 franes. 

La taaaaantioa, réplique M" QaaaWrt, n'a pas éte'mt tout 
rnoaaaa essatra lo» alministnateurs. Elle nous a iwrmis do 
toucher le montant intégral de la •sseeaaassa de M. Mar
quis, «oit 62.000 framca, «mime qui vieut en décharsre da 
ça Jue nous résaaatnaa aux administrateurs. En agissant 
ains:, nous avons enrichi ]a masse créancière. 

M' Thery îépond qu'il n'v a pas à rechercher si ce iU 
trar.sartHui a rmfité à h société, mois sottement si en 
droit, on pouvait îa faire sans éteindre tout recours éven
tuel. 
, Après ces JifTérentes plai,loiêries. b Tiibnna' s mis l'af-
faire-en dé-libéré. Il rendin à huitaine son jugement sur cet 
incident. 

rELlLLLl'O.N DU 28 DÉCEMBRE 1901 N» 3 

LE GRIME D'ASNIERES 
par X avi or dm Montépin 

— V c i u semblez souffrante, mademoiselle. . . — lui 
«lit-i! d'un ton d'affectueux intérêt . 

— J e le .'Uis un peu, monsieur le comte, mais ce 
n'est rien. . . — répliqua rinstitatrie*. 

— Benne amie s'est sentie fatiguée dans l'atelier, 
— reprit Andrée, — l'ocler du collodiuru... ça pue 
f e r m e ' ! — Nous sommes revenues à pied. . . en noua 
promenant. 

— Vous ave?: eu rai-on.. . il faut sortir plus que voua 
ne le faites, prendre de l'exercice... c'ei-t une condi
t ion de benne santé. . . 

On s'était mis à table. 
Le comte entourait sa fille de prévenances e t la 

couvrait d'un regard paternel rempli de tendresse. 
Philippe da Noël, notts le savons déjà, atteignait 

r i f l e de oinqiiantc-ciuq ans, mais il portait fort gail-
lardrmi nt «et automne voisin de l'hiver. 

Da tri•; haute taille, vi^otir usement charpenté, 
cou crvont «lea restes d'nne beauté jadis célèbre, il 
rappelait de façon frappante, avec «es larges épaules 
e t sa barbe grisonnante taillée en éventail , ses an
cêtres les ohevaTïers. 

Coiffé d'un morion et revêtu d'une cotte de mailles, 
i l aurait eu l'air d'un portrait descendu de son cadra. 

La violente coloration d? se» joue» annonçait une 
tendance à-l'apoplexie. 

Phi l ippe s'était marié à vingt-huit ans. 
8 a jeune femme, au bout d'une première année de 

mariage, lui avait donné nn fila, — cet Albert dont 

nous avons entendu prononcer lu nom chez le photo
graphe. 

Ce fut seulement treize années après qu'Andréo 
vint au monde. . . — sa BBÛMantea conta la vie à sa 
inère. 

Lo (comtc avait aimé tendrement sa t r a m a II 
reporta sur Andrée toutes se> affections. Ce fut l i t té
ralement de l'idolâtrie. 

A l'époque où commence notre récit , Albert de 
Noël , depuis longtemps déjà, ne vivait plus dans la 
•MÛ 11 paternelle. 

A peine majeur, c i déjà perdu de débauchée, cou-
v e n de Jett .s, il avait réclamé la part ùl iér i taga qui 
lui venait de sa mère et représentait une somme de 
huit cent mille francs. 

Les trois quarts do cette somme furent rapidement 
voiiitili-és et il ne resta au jeune homme qu'un bien 
inaliéuirble rapportant une dizaine de mille francs. 

C'était plus q u e modeste pour un jouisseur habitué 
à mener la v ie à gran les guides ; c'était absolument 
mi-érable ; aussi le vi'Kimte de Noël , incapable de se 
restreindre, escomptait-il autant que faire se pouvait 
l'héritage futur de son père. 

Le comte, irrité de la conduite du jeune homme et 
redoutant de lui voir quelque jour déshonorer son 
nom, avait pri* le parti de lui fermer sa porte e t de 
rompra avec lui toutes relations-

Albert, chez qui la tendresse filiale n'existai J 
guère, même à l'état d'instinct, s'était contenté de 
hausser les épaules en se disant : 

— Si ce gêneur se figure que je tiens à le freguen-
ter, c'est qu'il conserve les illu-ions du jeune âgel 

Bref, le père et le fils vivaient séparés complète
ment . 

— Ainsi, — reprit le comte tont en déjeunant et en 
«'adressant à sa fuie, — ainsi, ma chérie, ce portrait 
uni réussi P 

arw, ; ia ijgffli r » 11 a» in-*L>w,.'.jLJrrs -• ia • -s-r- - ' • -—• -•—; 
— Le photographe l'a dit, petit père, et il doit s'y 

éonnnitre. . . 
— Avez-vous vu la plaque, madcuioiscHe Paul i -

no ? — demanda Phil ippe à l' in-titutriee qui r, . ta i t 
sombre. 

— Oui, monsieur le comte, et je suis de l'avis du 
photographe. . . — La ressemblance sera frappante. 

— Nous avons commandé deux douzaines de cartes, 
— dit Andrée. 

— Deux douzaines! — répéta le comte en riant. — 
Eh ! bonté divine ! que veux-tu faire de ces deux dou
zaines 't 

— J e n'en aurai pas trop, tu verras. . . — il y aura 
une épreuve pour toi . . . une pour bonne amie P a u 
l ine. . . une pour mademoiselle de Rouvray. . . e t . . . — 
(si tu veux bien me le permettre) — j'en enverrai una 
à mon frère.. . 

Le comte fronça les sourcils. 
Andrée ajouta vivement , en s'aper^^vant du chan

gement de physionomie do son père : 
— Si cela t e peine, j'y renonce. . . 
— Non, chère mignonne, répliqua le comte au bout 

d'une seconde. — Non , je ne veux pas t'empêcher 
d'aimer ton frère et de lui envoyer ce souvenir, mais 
je me demande s'il comprendra seulement l'exquise 
délicatesse de ton envoi. 

— Père , crois-tu donc qu'Albert ne m'aime plus ? 
Phil ippe de Noël parut hésiter. — Cependant, i l 

ré fondi t : 
— J'ose espérer que son cceur n'eut pas à ce point 

gâ té . . . Donc, ja t'autorise, mignonne, à lui envoyer 
ce portrait . . . l i a i s , en comptant bien, cela fait qua
tre , i l t 'en restera vingt à placer.. . Â qui les v ingt 
autres ? 

— A toi, si tu veux, père. . . Car, t u «f raison.. . j e 
n'ai plus personne... 

— J e te demanderai seulement d'en mettre deux â 
ma disposition.. . 

— Ils y sont tous. . . 
— J e n'en prendrai que deux : le mien et un autre. 
— Tu comptes le donner, cet autre ? 
— Oui. 
— A qui donc ? 
— A une personne- chez laquelle je te mènerai plus 

tard. . . 
— Une personne que je connais P 
— Non , mais que tu aéras heureuse d e connaî

t r e . . . 
Paul ine ne perdait pas une seule des paroles échan

ge! s devant elle et les commentait . 
Ce portrait, — pensait-elle, — est certainement 

dest iné à celle que le comte s e propose de donner 
pour mère à Andrée. 

U n e lueur passa sous ses paupières ; — une con
traction crispa ses lèvres en une sorte de rictus sardo-
nicue . 

Brusquement elle demanda : 
— Monsieur le comte m'autorisera-t-il à m'absen-

ter aujourd'hui pendant une heure ou deux Y 
Phil ippe la regarda d'un air surpris. 
— J e comprends mal votre question, mademoiselle 

Pi.uline, — repliqua-t-il, — n'êtes-vous pas libre de 
faire ici ce qui vous p la î t P — Vous ai-je empêchée 
jamais d'agir à votre guise P 

Vous avec toujours été parfait pour moi, mon
sieur le comte, — reprit l' institutrice djlin ton de 
vogue ironie, — mais je connais mes devoirs et , si 
roua aviez disposé de mon temps, je remettrais à nn 
autre jour l'affaire très sérieuse qui m'appelle e u 
dehors . 

— Vous ê te s l ibre, mademoiselle. . . absolument li
bre. . . — Andrée voug accompagnera-t-elle P 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE OE TOURCOfNI 
Audience du jeudi 2 i décembre 

La séance n'eu, ouverte à neuf heures dix, sous la prési
dence de M. asnaaaaMt jujçe de paix, asuiste m M Vilain, 
eanssaiaseJM oaattaL Wuacre-vinjrus affaires étaient ins.rites 
au 10.S. Le inbunal a rendu tout d'abord «on jugement sur 

L i e s c o n t r a t \ e n t i o n s ) 
à u n a r r ê t é m u n i c i p a l à J H a r c q 

Xou s croycus utile de rappeler suoeintuement tos fai.s 
qui ou» assuré rhsssnane. Le dimanche 2u actatM dernier, 
était paixie et alliuhé à \l.uou, uu arivie muji eijnj dont 
i arwcj.e 1er était ainsi conçu : 1 Dane l'inuavt de l'ordre et 
p̂ >ur janévoui-r les abus nui p-uriai^ut *t pi^luae, toute 
juiuikiestuion ieiiKMjuise sur la voie puhUuue ses interdite 
ÛIUMS boute i'ci/oudue du teintoiro de fiadise commune, sauf 
awtirr'iartaaa aasaMpala, » 

1*0 lundi 21 octobre, avait lieu l'ii.sta^Lition da nou
veau curé du Pont. Cas aasaâssateuaa s'eraajaianit, et 
11. Fontaine, président du Oaaeaàl de Itabriaaaj MAI. les 
ubbég I>enève et IMiandt, vicaires de la paro*ise. se 
voyaiwnt dreaser oouaiaveiitiuu pour infraction à l'arrêté 
Baasncaaaa. 

Cstta affaire, a|1«-ée à i'audieiree du Tribunal de ssnpZa 
po:x.\ le 14 novembre, fut 1 envasée au 12 décembre O-MIT 
an lit.,,11 des téaaataa. A cette dernière audience, M' Bâ
ta:, ie. enaensl dey oautrvvcu.uKs. avait iwaide la aonexis-
tence de la contravention ; pour oc dire, il s'était appuvé 
sur mu juiisprudence qui veut «uo toute aauusaatSkUuct, 
p>uir être raJMpaae, mit constituée par des éléments gui. 
eu reapèce, faiesaient da^faut. Kt. à I'a;:,:,ui de go. thèse, 
M* Hat.n,.j eiiait un jujrcmaut et un arrêt de la Cour de 
cassation. 

Le Tribunal n'a pais admis oettie argumentât ion ; il estime 
que la m.tnif estât ion dont ii s'agit est une inaïufesLatian 
reiiifria'J.-, en raison du caracîcre*\ies personnes qui v pre
naient part. T ajout?, dsjis le diaansitlf ant iuyomer.t. que 
la maniie.-t-:ition du 21 octobre pouvait causer du tumulte, 
aaaejea fatal de ce penre entr.iin,-raient, au Pou- -de-Maroq. 
dr même qu'à Ronba;x. de grèves désoislres, et qu'enfin il 
n'y a p i s Uso de s'arrêter aux interprétations Qui ont été 
donnée* d'e*i[ièces identiques. 

Ku ooittéqucnoe, le Tribunal fiit .si>r»ïicat!en de l'articèe 
471 du Code péna' qui punit d'une am\-nde. depuis ru 
franc- jusqu'à cinq francs incaisivement : « Ceux oui ne se 
seront pas conformés aux rèijleraeiKs et arrêtés -subliés m r 
l'autorité nvtïnicip.iie. • Il condamne MM. Fontaine. !>e-
n îv t et Dftbindt. chacun à «ne snvrnde de deux francs et 
aux dépens et fixe ls contrainte par corps à deux joan . 

— Non , monsieur le comte. — Avec votre permis
sion, je sertirai seule. 

— E h ! bien, je conduirai Andrée à la promenade. 
— Oh ! pet i t père, quel "bonheur ! — s'écria la jeune 

fille en frappant ses mains l'une dans l'autre. 
— Mon absence sera courte, d'ailleurs, — reprit 

P . n l i n e , — et dès mon retour je donnerai à Andrée 
sa leçon d'anglais.. . C'est le jour de cet te leçon. . . 

— Xous serons rentrés, — dit vivement Andrée. — 
J e vais me préparer tout de suite . . . 

E t , quittant la salle à manger, el le gagna sa chaa*-
br.', laissant e n t ê t e à t ê t e l ' institutrice e t le comte . 

—Vous avez l'air singulièrement sombre et mêma 
triste aujourd'hui, ma chère Paul ine . . . — dit ce der-
nio." 

— J'ai l'air préoccupé, voilà tout . . . — répliqua è-
chcnr.ent la jenne femme. 

— L'affaire sérieuse qui vous appelle an dehors e s t . 
elle cause de cet te préoccupation P 

—Peut -ê tre . 
Le comte fronça le» sourcils. 
— Vous me parlez d'un ton singulier, m a chère en* 

f a n t ! — fit-il. — Qu'est-ce que cela signifie P 
— J e suis énervée, préoccupée, je vous le répète. — 

N'attachez donc aucune importance an ton de mes 
réponses, je vousprie. 

— S'agit-H pour vous d'an ennui P 
— J e n'en sais rien. . . 
— Quelle est cette énigme P 
— Il n'y a point d'énigme.. . j'ai reçu une le t tre . . . 

on me demande d'aller quelque part . . . j'irai. . . voi la 
t o u t . . . 

L'institutrice sentait gronder en elle une véritable 
t empête . — U n flot de paroles irritées montait jus
qu'à ses lèvre». 

(4 «livre). Xira* DI M0NTEPIN\ 
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